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INFORMATION

Lors de commission paritaire nationale
T.U, le représentant du ministere des
transports, M. PERRIN Hubert, a fait une
déclaration en séance (en ouverture de la
reunion), pour confirmer, a la demande de
la CFTC, et pour application dans les
reseaux, la parution au J.O du 10/12/2004
de l'accord salarial.
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